
Quelles sont les procédures disciplinaires dans un syndicat
intercommunal ?

Réponse courte

Les agents des syndicats intercommunaux sont soumis au régime disciplinaire défini par la loi modifiée du 24

décembre 1985. La procédure impose une notification écrite des griefs, le respect des droits de la défense, et une

gradation des sanctions allant de l'avertissement à la révocation. Pour les sanctions graves, la consultation du conseil

de discipline est obligatoire. Tout manquement procédural entraîne la nullité de la sanction.

Définition

La procédure disciplinaire constitue l'ensemble des règles et étapes permettant à l'autorité d'un syndicat

intercommunal de sanctionner un agent pour manquement professionnel, conformément à l'article 52 de la loi

modifiée du 24 décembre 1985.

Les sanctions disciplinaires sont hiérarchisées selon leur gravité : avertissement, blâme, amende, retard dans la

promotion, suspension temporaire des fonctions, rétrogradation et révocation.

Conditions d’exercice

L'engagement d'une procédure disciplinaire requiert :

L'existence d'une faute professionnelle caractérisée

La compétence de l'autorité disciplinaire

Le respect du principe de proportionnalité

L'absence de prescription des faits (3 ans selon l'article 54)

L'agent doit être informé par écrit des griefs retenus et disposer d'un délai minimal de 8 jours ouvrables pour préparer

sa défense.

Modalités pratiques

La procédure se déroule en plusieurs étapes :
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Notification écrite des griefs précisant les faits reprochés

Communication du dossier complet à l'agent

Délai de défense (minimum 8 jours)

Audition de l'agent qui peut se faire assister

Consultation du conseil de discipline pour les sanctions graves

Décision motivée de l'autorité compétente

En cas d'urgence, une suspension provisoire peut être prononcée selon l'article 57.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Documenter précisément chaque étape de la procédure

Respecter strictement les délais légaux

Motiver rigoureusement toute décision disciplinaire

Consulter le service juridique avant toute sanction grave

Maintenir une proportionnalité entre faute et sanction

Conserver tous les éléments du dossier pendant 5 ans

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 portant statut général des fonctionnaires communaux :

Article 52 : Échelle des sanctions

Article 53 : Droits de la défense

Article 54 : Prescription

Article 55 : Procédure

Article 56 : Conseil de discipline

Article 57 : Suspension provisoire

Article 58 : Recours

Règlement grand-ducal du 14 mai 1986 fixant la procédure disciplinaire

Le non-respect des formalités procédurales entraîne automatiquement la nullité de la sanction. L'agent dispose d'un délai de 3 mois

pour introduire un recours devant le tribunal administratif.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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